
Point sur le Grenelle de l’Environnement 

Journée du 10 décembre 2010

L’Ecoquartier de TrémonteixL’Ecoquartier de Trémonteix

Véronique FERREIRA
Responsable Service Aménagement
Logidôme, OPH de Clermont Ferrand



Un site privilégié au contact direct des côtes ouvert sur un vaste panorama

Un quartier entre ville et nature



Une exposition sud remarquable
Une situation exceptionnelle  orientée au sud à flanc de coteaux

une exposition offrant une grande luminosité et 
de vastes étendues de ciel

un point de vue privilégié avec l’horizon urbain 
de Clermont-Ferrand en arrière plan

une localisation située à quelques minutes une localisation située à quelques minutes 
seulement du centre ville

=> Des atouts environnementaux et 
paysagers forts imposant dès le départ la 
mise en œuvre d’un aménagement qualitatif 
et ambitieux



�L’accès au logement à un large éventail de population avec 
des produits adaptés aux jeunes ménages et aux ménages des produits adaptés aux jeunes ménages et aux ménages 
modestes

�Une qualité environnementale de haut niveau, un levier et 
une référence pour une génération de quartier écologique



7 novembre 2008 – Dossier de réalisation

19 décembre 2008 – ordonnance d’expropriation

4 juillet 2008 – arrêté  de DUP et parcellaire

27 avril 2007 – Modification du POS

16 décembre 2005 – modification et création de la ZAC à 600 logements

2004 - Création de la ZAC à 450 logements

2004 - Logidôme aménageur

2002 - Logidôme, mandataire

Un projet longuement mûri: 
le secteur de Trémonteix est 
voué à l’urbanisation depuis le 
Plan d’Urbanisme de 1957. Le 
projet d’aménagement est inscrit 
dans les différents documents 
d’urbanisme successifs en zone 
d’urbanisation future. Il a fait 
l’objet d’une procédure de Zone 
d’Aménagement Différée (ZAD) 

Eléments de planning

Fin 2010 : premières pierre de bâtiments sur deux sites

Mi 2010 : commercialisation

2010 : démarrage des travaux de voirie, fouilles archéologiques, 

Mai 2009 – nomination des équipes de la première tranche

Septembre 2008  - lancement concours d’opérateurs

9 Juillet 2008 - lancement communication commercialisation

7 novembre 2008 – Dossier de réalisationd’Aménagement Différée (ZAD) 
sur 15 ha approuvée par 
délibération du conseil municipal 
du 24/9/1976 et par arrêté 
préfectoral du 3/12/1978.

En 1998, début des concertations 
par l’équipe municipale sur la 
base de trois projets à 450 

logements



Convention de 
mandat

•Dossier de création

•Dossier de réalisation

•Dossier de DUP

•Accompagnement à la modification du POS

Convention 

•Acquisition du foncier et mise en œuvre de la procédure d’expropriation

•Définition du projet par la réalisation du CPAUE, des CCCT…

•Réalisation des travaux de VRD

La mission de Logidôme

Convention 
publique 

d’aménagement

•Réalisation des travaux de VRD

•Vente des tènements immobiliers

Logidôme
constructeur

•Pour son compte, du logement locatif social

•Pour sa filiale DOMIA, en accession sociale sécurisée



Conseil en Urbanisme et 
Qualité 

Environnementale

Sycomore Urbanisme

Urbaniste: JM Freydefont

ITF

Conseiller env.: B Georges

Equipe de maîtrise 
d’oeuvre des espaces 

publics
Sycomore Paysage

Paysagistes: L Dubreuil

E Auberger

OPUS Aménagement

BE VRD: G Quirin

Conseil en stratégie 
immobilière

Adéquation

L Escobar

Une équipe technique choisie au regard 
des objectifs poursuivis

• Travail sur le plan masse
• Travail sur le Cahier des 
Prescriptions Architecturales 
Urbaines et Environnementales
• Travail sur les CCCT par lot
•Suivi des projets (espaces 
publics et promoteurs), 
évolution de la ZAC…

• Conception des espaces 
publics et VRD
• Travail sur les Cahiers des 
Charges de Cession de 
Terrain techniques
•Vacations en phase 
chantier

• Travail sur la programmation 
• Travail sur les charges 
foncières et les typologies de 
logement
•Accompagnement de 
l’aménageur auprès des 
promoteurs jusqu’à vente 
charges foncières

Volet Urbanistique et Environnemental de la ZAC Volet Social de la ZAC



• Les mesures prises au niveau de l’aménagement global du site, 
auront plus d’impacts bonifiant à coût équivalent, 

• que celles prises sur les plans masse de 
chaque projet

Postulat de départ

chaque projet

• et plus encore que celles prises sur les 
enveloppes des bâtiments, et elles mêmes 

• que celles prises 
sur les systèmes et les matériaux.



Les cibles

Objectifs environnementaux relatifs à 
l’AMENAGEMENT DE LA ZAC 

(objectifs du Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines et Environnementales)

Maîtrise de l’étalement urbain et gestion économe des sols  (Prioritaire)Maîtrise de l’étalement urbain et gestion économe des sols  (Prioritaire)

Gestion de l’eau (Prioritaire)Gestion de l’eau (Prioritaire)

Déplacement et gestion des nuisances (Prioritaire)Déplacement et gestion des nuisances (Prioritaire)

Gestion de l’énergie (Prioritaire)Gestion de l’énergie (Prioritaire)

Biodiversité et Paysage (Secondaire)

Chantier à faible nuisance (Secondaire)

Adaptivité du projet aux évolutions à venir (Secondaire)Adaptivité du projet aux évolutions à venir (Secondaire)

Objectifs environnementaux relatifs aux 
CONSTRUCTIONS SUR LES PARCELLES

(objectifs du Cahier des Charges de Cession de Terrain)

Relation du bâtiment avec son environnement immédiat (Cible 01)

Gestion de l’énergie (Cible 04)

Gestion de l’eau (Cible 05)

Maintenance – Pérennité des performances environnementales (Cible 07)

Confort hygrothermique (Cible 08)
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Les principes d’aménagement paysagers

Diversifier les ambiances tout en restant dans une tonalité 

proche de l’existant

• Conserver au mieux les masses existantes

• Se rapprocher des espèces existantes

• Travailler avec la dynamique naturelle

S ’appuyer sur la végétation et la dynamique végétale existante 

• Déranger le moins possible le substrat

• L’adaptation au terrain des projets doit rester dans 
l’emprise des parcellesl’emprise des parcelles

• Avoir une approche sélective (plutôt que « décapante »)

Mettre en place un entretien différencié 

• Entretien soigné  : type « jardins traditionnels et 

espaces verts de voirie 

• Entretien moindre : une bande de 2m de chaque coté 

des allées

• Entretien léger : une bande verte en dehors des zones 

de fauche 

Chantier 
expérimental



• Ici la gestion de l’eau avait un impact fort du fait de la situation particulière de la ZAC,                       
un secteur en forte pente: l’objectif était que la situation après la ZAC soit identique à celle

avant la ZAC 

⇒ Un stockage imposé au vu de la nature des sols: pas d’infiltration possible, système de 

rétention obligatoire

• Définition du volume global de stockage de 9 000 m3 pour la ZAC de Trémonteix: 7250 

m3 sur espaces publics et 1750 m3 sur domaine privé

Les principes de gestion de l’eau: un stockage des eaux
pluviales différencié

Volume global 
de stockage de 

9000 m3

Domaine 
public

Bassins

Noues

Domaine 
privé

Parcelles 
privatives

m3 sur espaces publics et 1750 m3 sur domaine privé



Vue sur Vue sur 

thalwegthalweg Vue sur la Vue sur la 

voie de voie de 

Quelques ambiances

voie de voie de 

liaisonliaison



Ambiances

La voie de liaison

Voirie en enrobéVoirie en enrobé

Trottoir en sable 

stabilisé

Trottoir en sable 

stabilisé

Noues avec 

plantes couvre sol

Noues avec 

plantes couvre sol

Stationnement en 

pavés enherbés

Stationnement en 

pavés enherbés



Ambiances 

Le thalweg

Allées piétonnes 

en béton désactivé 

Allées piétonnes 

en béton désactivé 

Prise en compte de 

la dynamique 

générale naturelle

RigoleRigole



Extraits du CPAUE: le document cadre de la ZAC
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Extraits CPAUE
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Extraits du CPAUE
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Exemple de CCCT/lot
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Le cabinet en stratégie immobilière: Adéquation

5 missions:

1. Etude du contexte du marché immobilier

2. Programmation et positionnement économique du projet
3. Définition du cahier des charges de cession de terrain

4. Assistance à la mise en place de la consultation d’opérateurs

5. Animation de la consultation jusqu’à la signature des protocoles5. Animation de la consultation jusqu’à la signature des protocoles
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� La demande en logements libres neufs sur l’agglomération est composées de cinq profils
de ménages qui se distinguent par des capacités financières et des « modes d’habiter »
(typologie de logements recherchée et statut d’occupation (location/accession)

� A chaque segment de clientèle visé en mixité de peuplement correspond :

� Une structure familiale,

� Une tranche d’âge,

� Une tranche de revenus majoritaires représentés

Décomposition de la demande en logements libres neu fs

� Une tranche de revenus majoritaires représentés

� En fonction des revenus, un budget maximum peut être consacré au logement.

PROFIL DES MENAGES DEMANDEURS                 
DE LOGEMENTS LIBRES

Part
Revenu 

mensuel max
Apport 

personnel
Prêt à taux 

0

ACCESSION 
(Taux d'Effort 

de 33%)

Prix unitaire 
maximum

LOCATION 
(Taux d'Effort 

de 25%)

Part de 
locataires

Part de 
propriétaires

Décohabitants 25 ans, 0 enfant 5%           1 800 €      3 000 €   14 000 €               534 €     110 000 €               750 € 80% 20%

Primos actifs 30 ans, 1 enfant 26%           2 500 €      5 000 €   19 000 €               775 €     160 000 €            1 250 € 65% 35%

Jeunes ménages 35 ans, 2 enfants 28%           3 500 €      6 500 €   21 500 €            1 124 €     230 000 €            1 625 € 60% 40%

Ménages intermédiaires 40 ans, 2 enfants 22%           4 500 €    30 000 €            1 388 €     300 000 €            7 500 € 20% 80%

CSP supérieures & secundo accédants 19%           5 500 €    37 000 €            1 712 €     370 000 €            9 250 € 10% 90%

TOTAL / MOYENNE : 100% 0% 0%



PLS

PLS

L’allotement général et le phasage de la 
commercialisation

Lots attribués

Lots soumis à consultation



Exemple de CCCT EN PHASE 1 DE CONSULTATIONExemple de CCCT EN PHASE 1 DE CONSULTATION

LOTS 2.6 LOTS 2.6 -- 2.7 : Proposition de granulométries développables en fonction des 2.7 : Proposition de granulométries développables en fonction des 
opportunités de marché et des morphologies de bâtimentsopportunités de marché et des morphologies de bâtiments

• 95 logements libres soumis à consultation décomposés en 21 collectifs,
38 intermédiaires urbains et 36 intermédiaires collinaires

• Possibilité de mixité avec le lot 2.5 et/ou le lot 1.2 
• 37 logements en PLS
• Une SHON développée d’environ 8 952 m². Cette SHON est bonifiable

dans le cas d’installation d’activités de commerces et/ou de services
en RDC du bâti. 

• Un prix de charge foncière minimal de 175 € HT/m² SHON
• Une « gamme » de marché en logements libres de gamme intermédiaire

PLS
PLS

• Une « gamme » de marché en logements libres de gamme intermédiaire

LIBRE INTERMEDIAIRE INTERMEDIAIRE URBAIN INTERMEDIAIRE COLLINAIRE

Typologie : T2 T3D T4D T3 T4 T5

SHAB : 52 m² 66 m² 83 m² 72 m² 98 m² 111 m²

Prix unitaire moyen : 150 000 € 180 000 € 225 000 € 200 000 € 270 000 € 300 000 €

SHAB moyenne : 67,5 m² 92,2 m²

Prix/m² moyen : 2 746 € 2 751 €

Sur la base des prix de vente suivants :
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69%
3%

29% Charges foncières 
privées

Subvention externes

Ville

Un investissement de 20 M€ TTC

19%

64%

11%
7%

Charge foncière

travaux

honoraires

apports en nature

Dépenses Recettes

�Un investissement global de 20 M€ TTC avec en périphérie : 
� 3 M€ pour un équipement sportif TTC
� 3.6 M€ TTC pour la réalisation d’une voirie périphérique

�4M€ TTC d’acquisition de foncier et 12,5 M€ de travaux TTC

�Près de 5M€ TTC d’apport Ville de Clermont Ferrand pour équilibre, soit 8500 €
par logement



Des atouts pour 
mener un projet 

exemplaire

Des contraintes 
et des réticences 

fortes

Une adéquation 
complexe entre public 

visé et critères 
environnementaux

Une ambition locale

Les atouts et contraintes rencontrés

Des riverains  vigilants

Des services  à convaincre

Une volonté politique 
forte

En phase aujourd’hui 
avec le Grenelle



� 1 visite avec les élus et techniciens en Allemagne1 visite avec les élus et techniciens en Allemagne

�� réunion spécifique réunion spécifique animée par ITF sur les enjeux du développement durable 
pour les 40 années à venir

� Phase amont: 8 comités de pilotage 8 comités de pilotage dont 6 où est intervenu ITF et auxquels 

Une forte implication pour convaincre

� Phase amont: 8 comités de pilotage 8 comités de pilotage dont 6 où est intervenu ITF et auxquels 
participaient les techniciens suivant cette opération à la Ville de CF

�� 5 réunions thématiques de sensibilisation des services compétents 5 réunions thématiques de sensibilisation des services compétents (eau, 
énergie, espaces verts, espaces publics, voirie) pour faire avancer les 
pratiques sur la gestion des futurs espaces : entretien sélectif par exemple

� Des réunions techniques réunions techniques en tant que de besoin



� 5 réunions publiques

� 3 conseils de quartier

� 1 visite sur site avec le conseil de quartier n°2

� 1 visite avec les Présidents de conseils et comités de quartier à Fribourg et Hanovre

� 2 registres de concertation ouvert au public dans la cadre de la création de la ZAC 
(pendant toute la durée des études préalables aux dossiers de création, un dossier 
de concertation a été mis à la disposition du public en mairie avec un registre sur 
lequel toute observation peut être inscrite.)

Une concertation continue avec les habitants 
depuis2000

lequel toute observation peut être inscrite.)

� 2 registres d’enquête publique ouverts au public dans la cadre de la modification du 
POS

� 7 rencontres avec l’association «Union des Habitants de Trémonteix » sur le thème 
des hauteurs et 4 rencontres avec des propriétaire riverains sur la même 
thématique

� 4 rencontres avec l’association « Comité de la Vallée du Bouys » sur le thème du 
réseau de chaleur au bois

� 5 participations actives au Conseil de la Vie Locale (réunit les habitants, les 
associations, les comités de quartiers …)


